
Intégration paysagère et 
architecturale des bâtiments agricoles
Les espaces agricoles couvrent deux-tiers du département de la Charente-Maritime, le reste étant 
composé en majeure partie d’espaces naturels et forestiers. Avec la modernisation de l’agriculture, 
l’agrandissement de la taille des exploitations, les investissements dans les énergies renouvelables, les 
bâtiments agricoles présentent des échelles de plus en plus importantes, impactant parfois négativement 
le paysage. Ce document propose des pistes de réflexion pour construire des bâtiments agricoles dans 
le respect et l’harmonie des paysages dans lesquels ils s’implantent. 

Identifier les besoins : Justifier des usages existants et futurs

Selon la destination de la construction envisagée, le questionnement ne sera pas le même. Le projet 
peut être justifié par l’augmentation de la production, l’installation d’un jeune agriculteur ou encore 
l’amélioration globale du niveau d’équipement de l’exploitation (perte d’un bâtiment en location, stockage 
de fourrages à l’extérieur sous bâche, matériel exposé aux intempéries, amélioration des conditions de 
logement des animaux, efficacité et pénibilité du travail...)
Toutes ces informations et explications sont à joindre à la demande de permis de construire pour la 
bonne compréhension du dossier lors de l’instruction.

Pour démarrer le projet :

1. Expliquer pourquoi j’ai besoin d’un nouveau bâtiment
2. Dresser l’inventaire de mes bâtiments en précisant l’utilisation actuelle, leur surface et je les localise 
sur un plan
3. Indiquer comment je projette d’utiliser les bâtiments actuels et futurs (logement d’animaux, abri 
matériel, fourrage...) et indiquer la future destination des anciens bâtiments
4. Justifier, en les détaillant, les surfaces et volumes pour chaque utilisation (plan intérieur, coupe)



Le contexte réglementaire
Le projet sera soumis à différents types de réglementation :

•	 Le Plan Local d’Urbanisme d’une commune détermine les zones agricoles relevant d’un règlement 
particulier. Lorsque la commune ne dispose que d’une carte communale, cette dernière est assujettie 
au Règlement National d’Urbanisme (RNU).

•	 Les périmètres de protection des Monuments Historiques peuvent impacter certaines zones 
agricoles. Dans ce cas, tout projet sera soumis à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France.

•	 Des protections au titre de “site classé”, liées aux milieux naturels (faune et flore), ou à la loi Littoral 
peuvent également concerner le territoire agricole.

•	 Selon son type et son importance, l’exploitation sera à distance des constructions alentours (50 m 
pour le Règlement Sanitaire Départemental et 100 m au titre des installations classées).

→ Pour en savoir + se référer à la fiche « Démarrer son projet : le contexte réglementaire »

Le choix du site 

Composer avec le paysage

Un site agricole peut être vu de très loin et impacter le grand paysage. Son implantation doit s’intégrer 
dans son environnement et ne pas altérer les vues sur des éléments remarquables ou protégés : églises, 
monuments, espaces naturels…
L’approche paysagère s’amorce par une observation du site et implique de se poser plusieurs questions: 
l’exploitation sera-t-elle vue de loin ou de près ? De plusieurs points de vue ou d’un seul ? Quelles sont 
les caractéristiques du paysage alentour ? Les bâtiments auront-ils un fort impact visuel ou seront-ils 
camouflés dans la végétation ? Le site choisi permet-il un développement cohérent de l’exploitation dans 
le temps ?

Le choix du site, ou de implantation d’un nouveau bâtiment, dépendra :
•	 De la disponibilité foncière
•	 Du fonctionnement global de l’exploitation
•	 De données techniques et géographiques comme la nature du sol, l’orientation, le relief, l’exposition 

aux vents.
•	 Des éléments paysagers déjà existants (chemins, haies, arbres, fossés…)
•	 Des constructions existantes et de leurs architectures

La topographie

Un site en pente est plus contraignant qu’un terrain parfaitement plat mais il peut aussi présenter des 
atouts : l’implantation du bâtiment en bas de coteau ou dans un repli de terrain rend le bâtiment plus 
discret et le protégera du vent. Dans un secteur vallonné, une implantation dans le sens des courbes de 
niveau est à privilégier car celaréduit les terrassements.

La pente peut également apporter des réponses techniques pour l’enfouissement de fosses, le décalage 
des volumes d’élevage et de stockage, le fractionnement des bâtiments, etc.



Soigner les abords et accompagner le projet par le végétal

L’implantation des bâtiments en limite de bois ou à proximité de haie permet de profiter de la végétation 
existante et de réduire leur impact visuel.

Le végétal doit servir d’écrin à la construction, il l’accompagne et crée un volume à proximité du 
bâtiment. Les masses plantées peuvent aussi rompre la monotonie d’une façade trop longue ou 
assurer une continuité entre des bâtiments distincts.

Observer la végétation présente aux abords du site permet d’identifier les végétaux à privilégier. Ainsi, 
pour toute nouvelle plantation, il convient d’utiliser des essences de plantes locales en s’inspirant de la 
structure végétale du paysage alentour : haies, bosquets, arbres isolés, alignements, vergers, bandes 
enherbées le long des bâtiments... 

Les accès

Les accès doivent être regroupés pour éviter les circulations inutiles.
Il faudra séparer et adapter les circulations à leurs usages : l’accès des véhicules intervenants sur 
l’exploitation, les cours de service, les espaces de travail et de circulation des animaux seront de 
préférence aménagés à l’arrière ou entre les bâtiments. Les voies de desserte et les aires de manœuvre 
sont à dimensionner avec parcimonie. Il est important de réduire les surfaces imperméabilisées 
et artificialisées. Pour cela, le revêtement restera de préférence en calcaire concassé. Le reste des 
surfaces sera enherbé.

La zone d’accueil et l’accès des visiteurs, notamment dans le cadre d’une vente directe, sera plus 
soignée et plantée. Pour cela, l’aménagement d’une zone de stationnement spécifique, complétée par 
un cheminement piéton, peut être envisagé (voir la réglementation sur l’accessibilité). 



En savoir +

> Consulter les fiches conseil du CAUE sur le site internet www.caue17.fr (rubrique publications)

1 : Démarrer son projet : la réglementation
2 : Agrandir sa maison
3 : Clôtures et limites parcellaires
4 : Construire dans la pente
5 : L’intégration paysagère et architecturale des bâtiments agricoles
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Organisation spatiale

Il est primordial de composer en harmonie avec les échelles des bâtiments existants et de construire en 
tenant compte de la composition générale existante (sens des faîtages, cours existantes...), de manière 
à former un ensemble cohérent. Les percements peuvent aussi participer à l’harmonie d’ensemble. 
Ils contribuent à rompre la monotonie d’une façade, à lui donner du rythme ou de la verticalité.

Volumes

La volumétrie générale, en accord avec l’échelle et l’architecture des bâtis traditionnels, doit rester 
simple, harmonieuse, avec des formes régulières. L’architecture contemporaine peut avoir sa place si 
elle réinterprète les codes de l’architecture traditionnelle.

Concevoir un bâtiment de qualité

Couleurs et matériaux

La sobriété et la qualité de la finition doivent guider le choix des matériaux et des couleurs. Le projet, à 
terme, doit constituer un ensemble homogène, c’est pourquoi le nombre de matériaux et de couleurs est 
à limiter. Les matériaux en lien avec le patrimoine agricole local sont à privilégier autant que possible 
: des soubassements enduits, des bardages en bois ou en acier qui se patinent et se fondent dans le 
paysage, des menuiseries en bois ou métal. Les couleurs sombres permettent au bâtiment de se s’intégrer 
davantage dans le paysage. Attention aux couleurs claires et brillantes qui reflètent la lumière.

Couleurs et matériaux

La couverture constitue une cinquième façade visible de 
loin, c’est pourquoi elle doit faire l’objet de tous les soins. 
Les toitures à deux pans, symétriques ou asymétriques, 
et de couleur plus sombre que la couleur des façades 
s’intégreront mieux car elles font référence aux toitures 
traditionnelles. 
Les toitures à un pan sont à réserver aux volumes plus 
étroits et plus bas. Éviter les grands porte-à-faux ou 
auvents qui augmentent la prise au vent du bâtiment. 
Éviter également de mettre des panneaux translucides en 
toitures ou, si cela est indispensable, privilégier les bandes 
horizontales continues.

Gestion des eaux pluviales
Compte tenu des surfaces de toiture souvent très importantes dans les exploitations agricoles, il peut 
être intéressant de les utiliser pour récupérer, traiter et stocker l’eau de pluie pour différents usages : 
l’alimentation des abreuvoirs de l’élevage, le nettoyage des locaux, l’irrigation. Il existe plusieurs sortes 
de réserves : citernes et cuves enterrées, cuves de surface couvertes ou non, poches, réservoirs terrassés 
avec géomembrane et silos avec géomembrane...


